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Un projet de développement, pourquoi et dans quel but ? 

         Le Comité Départemental Olympique et Sportif 
d'I lle et Vilaine a vécu en 2005 son 30e anniversaire. 
Issu à l'origine en 1975 de la volonté de regroupement 
de ses membres fondateurs en vue de constituer une 
force de proposition, puis validé en tant que représen-
tation départementale du mouvement olympique en 
1985, il se doit de répondre en permanence aux atten-
tes ou aux sollicitations aussi bien de la base de la py-
ramide que de son sommet. 

 
Il lui a paru essentiel après ces trente années 

d'existence, de dresser un bilan avant de refonder  un 
engagement commun en vue de mieux définir les ser-
vices qu'il propose à ses membres, en relation avec un 
certain nombre de par tenaires, au bénéfice des prati-
quants spor tifs et de la communauté humaine du dé-
partement. 

 
Le Comité Départemental Olympique et Sportif 

se situe au point de convergence entre : 
 

-             les structures de base, qu'il s'agisse des 
clubs regroupant la majorité des pratiquants 
réguliers ou des collectivités locales qui por-
tent pour l'essentiel, avec les bénévoles, le 
mouvement associatif, 

-             et les institutions qui s'étendent du niveau dé-
partemental au niveau international en passant 
par le régional et le national, qu'elles soient 
d'essence politique ou associative. 

 

A un moment où de profondes mutations inter-
viennent dans les rapports tant fonctionnels qu'institu-
tionnels, avec un développement significatif des coopé-
rations entre les clubs (ententes, inter-clubs …), les 
communes (Communautés, Pays), voire les Etats 
(renforcement européen), mais aussi dans les formes de 
pratiques, dans le nombre de pratiquants, dans la vie 
en société, dans les technologies, etc …, il était primor-
dial que le Comité Départemental Olympique et Sportif 
s'interroge sur ses finalités afin d'assurer leur parfaite 
adaptation aux besoins et aux attentes des clubs, mais 
également aux missions qui lui sont dévolues par le Co-
mité National Olympique et Sportif. 

 
Le PROJET DE DEVELOPPEMENT se pro-

pose d'être à la fois : 
 

· une remise en question des objectifs fixés et des 
actions conduites, 

 
· une analyse en vue d'une adaptation plus per ti-

nente aux réalités actuelles, 
 
· la détermination d'objectifs clairs et d'un mode 

opératoire qui engagera l'équipe dirigeante pour 
l'Olympiade qui a débuté en 2005, 

 
· un outil de relation avec tous les par tenaires 

institutionnels. 
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Le Comité Départemental Olympique et Sportif d'I lle et Vilaine : 
les évènements marquants depuis sa création 

      En l’espace de trente ans, le Comité Dé-
partemental Olympique et Sportif est passé de 
25 à 62 membres et bientôt, début 2009 certai-
nement, il occupera sa 3e Maison Départe-
mentale des Sports . 

 
En 1975, les Comités Départementaux 

Sportifs, conseillés par la Direction Départe-
mentale de la Jeunesse et des Sports, décident 
de se regrouper au sein d'un Comité Dépar te-
mental des Spor ts en vue de mieux représen-
ter leurs intérêts communs et de les valoriser 
auprès des institutions départementales, d'amé-
liorer leur communication et de promouvoir la 
politique sportive dont ils sont porteurs. 

 
Le Comité Départemental des Sports est 

né le 7 juillet 1975. Il regroupe alors 22 Comi-
tés. 

 
En 1982, il occupe les locaux d'une an-

cienne villa propriété de la ville de Rennes : 
c'est la première Maison Dépar tementale 
des Spor ts. Elle rassemble 6 Comités ; le pre-
mier poste de secrétariat commun est créé et le 
fonctionnement est assuré grâce à une aide 
substantielle du Conseil Général. 

 

En 1984, le Comité devient le Comité 
Dépar temental Olympique et Spor tif d' I lle 
et Vilaine : il est alors le seul habilité à repré-
senter le Comité National Olympique et Spor-
tif Français et à porter les valeurs de l'Olym-
pisme. 

 
En 1992, le Conseil Général construit la 

Maison Dépar tementale des Spor ts actuelle 
qui accueille alors 23 structures (dont le 
CDOS et le CROS). 

 
L'année  2000 verra la célébration du 

25e anniversaire  du Comité en présence de 
ses présidents successifs  et des personnalités 
qui ont œuvré pour sa création et son installa-
tion dans des locaux communs (cf. photogra-
phie page 15). 

 
La Maison Départementale des Sports 

est devenue trop exiguë compte tenu du déve-
loppement des Comités qui l'occupent et au 
désir de nouvelles structures – départementales 
ou régionales – d'y être accueillies. Le projet 
de construction d'une nouvelle Maison appa-
raît dès les années 2000. Le Conseil Général 
doit concrétiser sa réalisation en 2008 sur l'es-
pace spor tif de Ker Lann à BRUZ. 
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Evolution des effectifs 
du Comité Dépar temental Olympique et Sportif 

et de la Maison Départementale des Sports 

24 Comités dont le CROS, le CDOS et NIV 

La Maison des Spor ts en 2006 

6 Comités dont le Comité des Spor ts 

Création de la 1e Maison des Spor ts en 1982 

23 Comités dont le CROS et le CDOS 

Création de la 2e Maison des Spor ts en 1992 

58 Comités et organismes dépar tementaux 
dont 17 Comités Régionaux 

La Maison des Spor ts de Ker Lann 

53 Comités dont 2 associés 

Le CDOS lors de son 25e anniversaire en 2000 

22 Comités 

Création du Comité des Spor ts en 1975 

32 Comités dont 2 associés 

Transformation en CDOS en 1985 

62 Comités dont 6 associés 

Le CDOS à l’aube de l’année 2006 
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Le budget du Comité Départemental 
Olympique et Sportif d'I lle et Vilaine 

L’évolution du budget du CDOS           
au cours des 10 dernières années 
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Une solide expérience acquise au cours de ses 30 années d'existence 

Des bénévoles compétents, actifs, sachant se rendre disponibles en fonction des besoins 

Un partenariat reconnu depuis des années avec les services de l'Etat et le Conseil Général 

Des salariés très impliqués dans le fonctionnement de la structure et sachant se mobiliser 

Une reconnaissance des membres, les Comités Départementaux Sportifs, pour les représenter auprès des différentes institutions 

Une mise à disposition de locaux à caractère pérenne à la Maison Départementale des Sports 

Une bonne présence des membres adhérents lors des assemblées générales ou des réunions d'information ou de concertation 

Une amorce de représentation dans les Conseils de Développement des Pays, voies d'expression de la société civile 

Une politique de formation de jeunes dirigeants qui devrait porter ses fruits dans quelques années 

Une forte implication dans le cadre de l’ inter-région nord-ouest des CROS et des CDOS 

Un engagement important dans le cadre du Conseil National des CROS et des CDOS 
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Accentuer le travail en Commissions afin d'associer davantage d'adhérents aux réflexions engagées 

Mettre en place un comptabilité analytique en vue de distinguer le coût des différentes actions 

Améliorer les échanges avec les Comité Départementaux Sportifs pour mieux les connaître et les représenter 

Mutualiser davantage les moyens et les expériences des membres 

Renforcer les liens avec les structures nées de l'intercommunalité : Etablissements Publics à Caractère Intercommunal et Pays 

Renforcer les liens avec les Offices des Sports afin d'assurer plus de cohérence dans les interventions 

Développer la représentation féminine dans les instances dirigeantes du CDOS (et des Comités Départementaux) 

Prévoir le renouvellement des dirigeants siégeant dans les instances dirigeantes afin de ne pas créer de rupture 

Développer les relations avec la Presse Quotidienne Régionale afin de promouvoir les valeurs portées par le CDOS 

Participer à un partenariat tripartite avec les services de l’Etat et le Conseil Général 

Créer un centre de ressources à la disposition des acteurs du sport 
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Le projet de développement : ses finalités

         Le Comité Départemental Olympique et Sportif d' I lle 
et Vilaine est le représentant officiel - et unique - du Comi-
té National Olympique et Sportif Français. De cette délé-
gation découlent les finalités qu' il se doit d'atteindre, en 
conformité avec les principes fondamentaux et les valeurs 
essentielles que préconise le mouvement olympique et qui 
sont définies dans la Charte Olympique : 

 
· combiner en un ensemble équilibré les qualités du 

corps, la volonté et l'esprit de l'homme ; 
 
· allier le spor t à la culture et à l'éducation en vue de 

créer un style de vie fondé sur la joie dans l'effort, la 
valeur éducative du bon exemple et le respect des prin-
cipes éthiques fondamentaux universels ; 

 
· mettre le sport au service du développement harmo-

nieux de l'homme en vue de promouvoir une société 
pacifique, soucieuse de préserver la dignité humaine ; 

 
· affirmer que la pratique du sport est un droit de 

l'homme et agir pour que chaque individu ait la possi-
bilité de pratiquer le sport dans l'espr it olympique qui 
exige la compréhension mutuelle, l'espr it d'amitié, la 
solidar ité et le fair -play et qui exclut toute forme de 
discr imination, soit par la race, la religion, la politi-
que, le sexe, … 
 
C'est en se basant sur ces valeurs que le Comité Dépar-

temental Olympique et Sportif d'Ille et Vilaine vise à rassem-
bler  et à fédérer  toutes les forces vives du département qui 
oeuvrent par et pour le sport avec pour ambition d'assurer 
l'unité du mouvement sportif, de défendre les positions les 
plus favorables à son intérêt commun et de faire de la pratique 

une composante - accessible à tous - du "mieux vivre ensem-
ble" en Ille et Vilaine,. 

 
Le Comité Départemental Olympique et Sportif affirme 

sa volonté de faire du sport une activité accessible à tous ceux 
qui veulent la pratiquer et por teuse de sens, en matière : 

 
· d'éducation et de formation, 
· d'insertion dans la société, 
· de citoyenneté, 
· d'accès aux loisirs, etc … 

 
Les finalités peuvent se décliner en quatre missions es-

sentielles : 
 

· une première mission statutaire forte qui consiste à 
transmettre les principes et les valeurs de l'Olympisme 
et à relayer les informations émanant du Comité Natio-
nal Olympique et Sportif Français auprès de tous les  
Comités Départementaux, des Clubs et des pratiquants, 
mais aussi auprès des institutions ; 

 
· une seconde mission visant à fédérer  les Comités 

Dépar tementaux en vue de mieux les représenter, 
mais aussi pour être en mesure de leur offrir les presta-
tions qui leur sont nécessaires ; 

 
· une troisième mission en vue de mieux affirmer les 

valeurs humanistes du spor t et d'être en mesure de 
proposer une politique spor tive du spor t en Ille et Vi-
laine ; 

 
· une quatr ième mission ayant pour  objectif de culti-

ver  la dimension relationnelle et socialisante du 
sport. 
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UN SYSTÈME RELATIONNEL 
PERFORMANT 

 

         Pour ce faire, le CDOS doit mieux les 
connaître afin de répondre à leurs spécificités et 
d'assurer une plus grande pertinence tant dans 
l'élaboration de la politique sportive qu'il entend 

promouvoir que dans les avis qu'il peut être ap-
pelé à formuler. Le CDOS se propose de renfor-
cer les rencontres entre les membres de son Co-
mité Directeur et chacun des Comités. 
 
         Le CDOS a en charge la recherche, pour 
les Comités Départementaux Sportifs, de presta-
tions de qualité correspondant à leur développe-
ment et à leurs besoins, qu'il s'agisse de services 
ou de conseils : communication, administration, 
élaboration de projets de développement, locaux 
d'accueil et prestations correspondantes, centre 
d'hébergement et de restauration, etc … Le 
CDOS peut aussi, dans le but d'optimiser les po-

tentialités du mouvement sportif, créer des espa-
ces d'échanges et de mutualisation des expérien-
ces, des compétences, des pratiques intéressan-
tes communes à un certain nombre de ses mem-
bres. 

 
         Il développera les liens établis avec ses 
partenaires institutionnels traditionnels : l'Etat et 
notamment la Direction Régionale et Départe-

Les grandes pr ior ités 

        Le Comité Départemental Olympique et Sportif , parmi la diversité des actions qu’ il est 
susceptible de conduire, a souhaité dégager un certain nombre de priorités sur lesquelles il 
souhaite mettre l’accent au cours de la présente Olympiade : 
� développer le système relationnel existant afin de le rendre plus performant, tant avec 

ses membres qu’avec ses partenaires. 
� créer un véritable centre de ressources pour être en mesure d’ innover et de mieux servir 

les acteurs du sport en I lle et Vilaine. 
� favoriser la pratique du sport pour tous dans sa dimension socialisante et relationnelle. 
 
        Pour mettre en œuvre ces priorités, le CDOS entend s’appuyer sur un certain nombre 
d’« outils » qu’ il a l’ intention de perfectionner ; il s’agit : 
� de la formation afin d’améliorer la compétence des dirigeants, 
� de la communication vers les membres, les partenaires et le grand public, 
� et de son organisation interne mieux adaptée à ses projets. 

Le Comité Départemental                           
Olympique et Sportif doit être          
au service   de ses membres,                                                 

les Comités Départementaux Sportifs 

Afin de mieux servir ses membres,              
le CDOS renforcera ses liens                        

avec un certain nombre de partenaires. 
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mentale de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 
Associative d'une part et le Conseil Général 
d'autre part en visant à promouvoir une approche 
tripartite des thèmes communs et à initier une 
contractualisation correspondante. 
 
         Il créera des liens nouveaux avec les struc-
tures nées récemment de l'intercommunalité, les 
Offices des sports qui rassemblent les associa-
tions sportives sur un territoire déterminé, les 
Pays, les Communautés d'Agglomération, les 
Communautés de Communes. 
 
         Il établira également des relations plus sui-
vies avec le monde économique dont le sport est 
l'un des constituants dynamique et porteur. 
 
         Afin d'atteindre les objectifs fixés dans la 
politique sportive qu'il promeut, le CDOS négo-
ciera avec les décideurs et les financeurs une 
clarification de leur politique sportive en fonc-
tion des contributions qu'ils apportent ; il analy-
sera avec ses mandants les décisions prises afin 
de déterminer avec plus de précision leur impact 
sur l'évolution du sport ; il affichera systémati-
quement tant les valeurs dont le sport est porteur 
que l'engagement des membres bénévoles du 
mouvement sportif. 
 
 
 
 
 
 

 
UN CENTRE DE RESSOURCES 

POUR MIEUX INNOVER                       
ET SERVIR 

 
         Situé au carrefour des dispositifs qui 
rassemblent les acteurs du sport, le Comité 
Départemental Olympique et Sportif est à 
même de jouer un double rôle : recueillir et 
mettre à disposition des acteurs du sport un 
ensemble de données (fonction OBSERVA-
TOIRE), provoquer les échanges à partir 
des expériences conduites (fonction MU-
TUALISATION), les deux fonctions étant 
rassemblées dans un centre de ressources 
 

          
 
         De multiples institutions élaborent, cha-
cune à leur niveau, des études sur les activités 
physiques et sportives ; l'Université en général, 
dont c'est l'une des missions fondamentales et 
l'Unité de Formation et de Recherche en Scien-
ces et Techniques des Activités Physiques et 
Sportives (UFRSTAPS) en particulier, dévelop-
pent des recherches dans ce domaine. C'est éga-

lement le cas des collectivités publiques et no-
tamment du Conseil Général et de certains Pays 
ou EPCI (Etablissements Publics à Caractère In-
tercommunal). Le secteur privé peut également 
participer à de tels travaux. 
 
         Il apparaît important pour le Comité Dé-
partemental Olympique et Sportif de s'engager 
davantage dans une telle démarche, non pas tant 
en élaborant lui-même des projets pour lesquels 
existent des compétences qu'il n'a pas, mais en 
recensant les études effectuées, les travaux en 
cours, les statistiques diffusées en vue de les 
mettre à la disposition du mouvement sportif 
dans son ensemble. 
 
         Une meilleure approche des pratiques 
sportives mais aussi des difficultés qui font obs-
tacle à leur développement dans certains sec-
teurs,  une connaissance plus approfondie des 
pratiquants seraient à même de permettre au Co-
mité départemental Olympique et Sportif : 
 
¨ d'entreprendre toutes activités d'intérêt 

commun de nature à encourager la prati-
que physique et sportive sous toutes ses 
formes ; 

 
¨ de tisser des liens plus étroits et porteurs 

de progrès entre le sport de compétition – 
le sport de haut niveau et le sport de 
masse – et le sport pour tous ; 

 
 

L' OBSERVATOIRE DU SPORT :                  
un outil dynamique au service                
d'une politique et des valeurs                              

fondamentales du sport 
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¨ mais également d'anticiper sur les muta-
tions de toutes natures qui se développent 
en permanence : mutations technologi-
ques, politiques, financières, économiques, 
sociétales, etc … ; 

 
¨ et plus généralement d'innover dans un do-

maine en pleine évolution afin de mieux 
répondre aux besoins et aux attentes des 
structures qu'il fédère et des pratiquants 
qui les constituent ; 

 
¨ tout en veillant davantage à la préservation 

de la réalisation humaine du sportif et en 
promouvant les valeurs fondamentales 
dont il est le garant. 

 

 
         Dans le champ du sport, de multiples ex-
périences sont conduites en permanence tant par 
des associations sportives que par des collectivi-
tés publiques ou privées : création de nouvelles 
structures à vocation intercommunale ; partena-
riat entre le club et la collectivité locale ; inser-
tion de la politique sportive dans une approche 
globale de la jeunesse et dans la vision générale 
de la cité ; élaboration et conduite de projets de 

développement ; campagnes d'adhésion ; cohé-
rence entre développement local et stratégie fé-
dérale ; insertion du haut niveau, moteur du dé-
veloppement du sport de masse ; valorisation 
des bénévoles ;  optimisation des sources de fi-
nancement ; etc … 
 
         Ces expériences sont généralement peu 
connues alors qu'elles sont susceptibles de servir 
de référence, ou tout au moins de source de ré-
flexion pour tous ceux qui souhaitent s'engager 
dans un processus évolutif afin de mieux servir 
le sport et ses pratiquants. 
 
         Le Comité Départemental Olympique et 
Sportif propose : 
 
¨ d'identifier les expériences intéressantes 

ainsi que leurs promoteurs ; 
 
¨ de centraliser les comptes-rendus de ces 

expériences afin de les mettre à la disposi-
tion des personnes intéressées (utilisation 
du site Internet par exemple, ou diffusion 
dans les publications internes) ; 

 
¨ d'organiser et d'animer les échanges entre 

les personnes directement impliquées, par 
exemple sous forme de colloques, occa-
sions de débats et d'enrichissement mutuel 
avec la contribution d’experts pour une vi-
sion plus objective. 

 
 

         Le CENTRE DE RESSOURCES peut 
également être le lieu où s'élaborent des proces-
sus visant à simplifier la vie administrative des 
Comités Départementaux et des Clubs, notam-
ment dans leurs démarches vers tous les parte-
naires publics ou privés. 
 
         L'élaboration de dossiers types communs 
et la centralisation de données élémentaires en-
gendreraient des gains importants, notamment 
en "matière grise". 
 
         Le CENTRE DE RESSOURCES ne peut 
atteindre une pleine efficacité que dans le cadre 
d'une concertation permanente avec tous les ac-
teurs du sport ; sa création est conditionnée par 
la mise en place de moyens spécifiques, tant ma-
tériels que financiers ou humains. 
 
         Une étroite collaboration est à entretenir 
régulièrement avec un certain nombre de struc-
tures telles Profession Sport et le CRIB (Centre 
de Ressources et d'Information des Bénévoles), 
mais aussi avec le CRIJB (Centre Régional d'In-
formation Jeunesse Bretagne) et l'Université et 
notamment l'UFR STAPS.  
 

UN LIEU DE MUTUALISATION                 
ET D'ECHANGES :                                         

un outil nouveau afin d'enrichir                        
le patrimoine sportif départemental 
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LE SPORT POUR TOUS :                                    
FACTEUR DE DÉVELOPPEMENT 

DE LA DIMENSION                               
SOCIALISANTE                                     

ET RELATIONNELLE 
 

         Le sport peut être un vecteur porteur 
en vue de l'établissement de relations plus 
sereines et équilibrées entre les individus et 
d'une meilleure insertion dans la société. 
Le Comité Départemental Olympique et 
Sportif d' I lle et Vilaine se propose d'être 
non seulement acteur, mais surtout promo-
teur pour favoriser cette approche du sport. 
 
Dans cette perspective, le CDOS s'engage :  
 
¨ à mettre constamment en évidence les va-

leurs fondamentales de l'Olympisme, à dé-
fendre en permanence son éthique ; 

 
¨ à s'opposer à toutes les formes de discrimi-

nation qui peuvent naître : ethniques, ra-
ciales, sociétales, sexistes,  … ; 

 
¨ à lutter contre toutes les formes de dévian-

ces qu'il s'agisse de la violence, du dopage, 
de l'exploitation financière, etc … 

 
 
 
 

Le CDOS s'engage également  : 
 
¨ à favoriser l'accès des familles, des enfants 

ou des seniors d'Ille et Vilaine à une prati-
que physique et sportive, source de santé, 
mais aussi de détente et de loisir ; 

 
¨ à favoriser l'accès à la pratique physique et 

sportive de tous ceux pour qui elle est la 
plus malaisée : handicapés, personnes en 
difficulté, résidents des périmètres urbains 
ou ruraux défavorisés, … 

 
¨ à promouvoir la participation des acteurs 

du sport à la dynamique associative dans 
son ensemble et à établir des relations sui-
vies avec toutes les associations ou collec-
tivités qui soutiennent ou utilisent le vec-
teur "SPORT" en vue de promouvoir le 
facteur humain ; 

 
¨ à s'ouvrir aux marges du sport : 
 
� vers les politiques de jeunesse pour une 

approche plus globale de la majorité 
des pratiquants ; 

 
� vers l'environnement dans la perspec-

tive d'un développement durable avec 
pour référence l'Agenda 21 du Comité 
National Olympique et Sportif Fran-
çais ; 

 
 

� vers le tourisme dont le sport et en par-
ticulier les Activités de Pleine Nature 
constituent l'un des piliers majeurs ; 

 
� vers la culture dont le sport est toujours 

l'un des éléments fondateurs. 
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DES OUTILS AFIN D’ATTEINDRE                           
LES PRIORITÉS DÉFINIES : 

LA FORMATION,                                                   
LA COMMUNICATION                                   

ET UNE ORGANISATION 
ADAPTÉES 

 

 
         Afin d'atteindre les objectifs qu' il s'est 
fixés, le Comité Départemental Olympique et 
Sportif a besoin de femmes et d'hommes quali-
fiés et compétents. 
 
         C'est pourquoi il se doit de veiller encore 
davantage à leur formation.  De nombreux ac-
teurs interviennent sur ce terrain, en cohérence 
de temps en temps, plus souvent en ordre disper-
sé, ce qui entraîne alors concurrence parfois et 
mauvaise utilisation des moyens dans tous les 
cas. 
 
         Le CDOS est en mesure de veiller à la 
coordination des actions entreprises en construi-
sant avec les principaux acteurs qui relèvent de 
sa compétence des programmes concertés qui 
assurent l'indispensable complémentarité et opti-

misent les moyens financiers et humains  enga-
gés. 
 
         Cette coordination doit être conduite no-
tamment : 
 
¨ en interne avec l'ensemble des Comités 

Départementaux Sportifs, le CROS et les 
structures spécifiques créées au cours des 
dernières années ; Profession Sport et Cen-
tre de Ressources et d'Information des Bé-
névoles ; 

 
¨ en externe avec les principaux partenaires 

concernés : la Direction Régionale et Dé-
partementale de la Jeunesse et des Sports 
et le Conseil Général avec ses Educateurs 
Sportifs Territoriaux. 

 
         Le Comité Départemental Olympique et 
Sportif poursuivra et amplifiera la politique de 
formation initiée avec le Comité National Olym-
pique et Sportif en Ille et Vilaine depuis plu-
sieurs années en vue de favoriser l'accès des jeu-
nes à des fonctions d'encadrement et de respon-
sabilité à tous les niveaux : dans les clubs, dans 
les Comités et au sein même du CDOS. 
 
         La Commission "JEUNES " qu'il a récem-
ment  mise en place sera valorisée tant à travers 
ses projets que par les moyens qui lui seront 
donnés afin de les réaliser. 
 
 

 
 
         Le Comité Départemental Olympique et 
Sportif en particulier et le mouvement sportif 
dans son ensemble ont besoin de mieux faire 
connaître leurs idées, leurs objectifs, leurs pro-
jets et leurs réalisations. 
 
         Ils doivent accroître les compétences et les 
moyens dont ils ont su se doter depuis quelques 
années en vue de communiquer de façon perfor-
mante sans pour autant s'engager dans des dé-
penses inconsidérées. 
 
         La communication portera essentiellement 
sur la promotion des actions prioritaires envisa-
gées ci-dessus : aspects relationnels, diffusion 
des données et des expériences, innovation, for-
mation. 
 
         La communication sera développée : 
 
¨ en rendant le site Internet du CDOS per-

formant tant par son contenu que par ses 
mises à jour ; 

 
¨ en multipliant les liens avec les réseaux 

voisins et complémentaires ; 

Le Comité Départemental Olympique         
et Sportif entend développer                             

la formation                                                        
et notamment celle des jeunes 

Le Comité Départemental                                   
Olympique et Sportif                                          
entend développer 
la communication 
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¨ en utilisant les publications du CDOS pour 

porter les missions et les actions fonda-
mentales ; 

¨ en créant de nouveaux liens de partenariat 
avec les médias 

 
 

 

          
         En vue de remplir ses missions, de pour-
suivre les actions qu'il conduit depuis plus de 
trente ans et d'ouvrir de nouvelles voies telles 
que décrites précédemment, le Comité Départe-
mental Olympique et Sportif d' I lle et Vilaine a 
prévu une structuration interne mieux adaptée. 
 
         Cette structuration passe par : 
 
¨ une organisation (immédiate) plus opéra-

tionnelle concernant aussi bien les élus 
que les professionnels  : 

 
¨ une meilleure identification de référents 

(salariés et élus) pour les missions ou les 
tâches prévues, les relations avec les diffé-
rents Comités Départementaux Sportifs, 
les principaux partenaires ; 

 
¨ un renforcement du rôle des Commissions 

et l’ouverture de certaines d'entre elles à 
des membres extérieurs au Comité Direc-
teur. 

 
¨ la création d'une comptabilité analytique 

(à partir de l'année 2006) permettant de sé-
parer ce qui relève de la gestion de la Mai-
son Départementale des Sports d'une part 
de la politique sportive conduite par le 
CDOS d'autre part ; cette comptabilité fa-
vorisera en outre l'identification précise du 
coût des différentes actions engagées ; 

 
¨ un renforcement progressif de la clarté des 

actions initiées ou conduite par le CDOS 
afin d'être en mesure de les évaluer objec-
tivement conformément aux objectifs du 
projet et de les mettre en valeur tant auprès 
des partenaires que des médias. 

 
¨ une diversification des rapports avec le 

secteur économique, dont le sport est l'une 
des composantes dynamiques : 

 
� l'objectif peut être  d'obtenir des 

moyens de fonctionnement complé-
mentaires pour renforcer des actions 
existantes ou en engager de nouvelles. 

 
� il peut également consister à construire 

des collaborations ou des partenariats 
pour la réalisation de projets communs. 

 
 

         Cette organisation est gérée essentielle-
ment en interne, par le Bureau et le Comité Di-
recteur, en lien étroit avec tous les profession-
nels du Comité Départemental Olympique et 
Sportif. 

Une organisation interne                            
adaptée aux objectifs                                           

du projet de développement 
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        Le PROJET de DEVELOPPEMENT  du Comité Dé-
partemental Olympique et Sportif d’ I lle et Vilaine est 
maintenant  couché sur papier. Son élaboration a consti-
tué une première phase très enrichissante pour tous ceux 
ayant participé aux travaux, du fait des échanges multi-
ples qui sont nés. 
 
        I l convient maintenant, dans une seconde phase, de 
loin la plus importante, de le faire vivre. Cette phase a déjà 
commencé, certaines actions ont démarré. La mise en œu-
vre va se poursuivre en 2006 avec les moyens budgétaires 
qui ont été approuvés par l’assemblée générale. 

        Le Comité de pilotage du projet sera mis en place ra-
pidement. I l lui appartiendra : 
 
� de dynamiser l’ensemble des intervenants afin que les 

actions proposées voient progressivement le jour ; 
� d’affiner les estimations financières et les modalités 

de mise en œuvre de certaines parties du projet à tra-
vers des fiches-actions correspondant aux mutations 
ou aux renforcements les plus importants, en vue de 
solliciter les financements complémentaires indispen-
sables ; 

� de définir avec plus de précisions les critères qui per-
mettront d’assurer l’évaluation indispensable. 

L’avenir est devant nous, certes, 
à condition d’œuvrer d’arrache-pied afin 

de le rendre le plus productif possible 
pour l’ensemble du mouvement sportif. 

Photo prise à l’occasion du 25e anniversaire sur laquelle figurent 
notamment les fondateurs du Comité                                                 

et de la Maison Départementale des Sports : 
De gauche à droite au 1er rang : P.RENAULT, S. BRUNET,     

P. MEHAIGNERIE, R. JOUAN, et P. GARREC. 
Au 2e rang : P. CHAUVEL, G. BERCHE, M. LECERF              

et M. BILLAUD 
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ANNEXES 
FONCTIONNELLES 

 
Les tableaux annexés (page 17 à 27) ont été élaborés en déclinant les quatre missions 

fondamentales attribuées au Comité Départemental Olympique et Sportif en un certain nom-
bre d'actions. 

 
Ces dernières sont présentées dans leur situation actuelle d'abord (colonne 2), puis dans 

la perspective de l'évolution qu'il serait souhaitable de promouvoir ensuite (colonne 3), avec 
les modalités qui pourraient permettre  cette évolution (colonne 4). 

 
Il s’agit essentiellement d’un outil complémentaire, à usage interne d’une part, mais 

également à destination des principaux partenaires d’autre part. 
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PREMIERE MISSION 
Le Comité Dépar temental Olympique et Spor tif est le relais au niveau dépar temental 

du mouvement olympique et du Comité National Olympique et Spor tif Français 

Action Situation actuelle Evolution à mettre en oeuvre Modalités 

1.1   - Propager les pr incipes fondamentaux 
de l'OLYMPISME 

-lutter contre les discriminations et la violence ; 
-lutter contre les substances 

ou procédés interdits ; 
-veiller à l'application des règles déontologiques du 

sport. 
 

Pas de plan stratégique : actions ponctuelles 
à travers la mise à disposition d'outils 

pour les Comités Départementaux Sportifs. 

 
*Renforcer les relations 

avec les associations nationales : 
-Association Française pour un sport  

sans violence et le fair-play, 
-Comité Pierre de Coubertin. 

*Consacrer un temps de réflexion 
à ces principes 

dans les actions de formation. 
*Communiquer davantage 

sur les mallettes-santé                                           
et les expositions relatives au dopage.: 

à travers le Magazine du CDOS 
ou le site Internet, 

*Faire passer des messages (slogans). 
 

Conduite et poursuite de la réflexion   
au sein des Commissions : 

-COMMUNICATION, 
-JEUNES, 

-MEDICALE,                                                                  
en assurant la liaison entre elles. 

 1.2 - Promouvoir  l'unité du mouvement spor tif  
et le représenter . 

Représentation existante et reconnue, 
mais unité (points communs) 

pas toujours évidente. 

Renforcer les liens entre les Comités 
en vue de mieux dégager les points communs 

et de les valoriser. 

Mise en œuvre du plan de développement 
sous la responsabilité du Comité Directeur. 

 
 1.3 - Entreprendre toutes activités d' intérêt   

commun de nature à encourager le spor t            
de compétition (masse et haut niveau)                       

et le spor t pour  tous, en veillant à préserver               
la réalisation humaine du sportif. 

 
 

Pas d'action dans ce domaine, 
d'où risque de cloisonnement et de division entre les 

diverses formes de pratique. 

*Valoriser davantage                                        
chacune des formes de pratique 

(reconnaissance de motivations différentes). 
*Assurer une plus grande cohésion entre elles. 

*Mettre en place une Commission 
"SPORT DE HAUT NIVEAU". 

*Savoir anticiper sur les orientations 
de manière à pouvoir comprendre, 

prévoir et orienter. 
*Mise en place d'un OBSERVATOIRE 
sous la responsabilité d'une Commission   

INNOVATION travaillant 
avec des partenaires extérieurs : 

Universités, AUDIAR, … 

  
1.4 - Veiller  à l'utilisation per tinente 

des emblèmes olympiques 
-symboles (anneaux), 

-drapeau, 
-devise, 

-et hymne. 
 

Pas d'action particulière dans ce domaine. 
Rôle d'alerte par rapport au CNOSF 

 en cas d'utilisation abusive ou non autorisée 
des emblèmes olympiques. 

Veille par le Bureau et le Comité Directeur, 
Commission COMMUNICATION. 
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DEUXIEME MISSION 
Le Comité Dépar temental Olympique et Spor tif 

fédère le mouvement spor tif 

PREMIER OBJECTIF 
améliorer les relations entre les partenaires du mouvement sportif 

Action Situation actuelle Evolution à mettre en oeuvre Modalités 

 2.1.1 - Assurer  un relais efficace  
dans la transmission des informations,     

tant dans le sens descendant               
que dans le sens ascendant. 

*Transmission descendante assurée. 
*Transmission ascendante limitée 

aux grands dossiers (Maison des Sports - 
Convention Collective Nationale du Sport). 

Le mode de fonctionnement 
est essentiellement basé sur une vision 

hiérarchique allant du sommet vers la base. 

Aller vers un mode de fonctionnement 
plus fonctionnel axé davantage 

sur la vie des organismes de base, 
et notamment sur celle des clubs, 
mais en subsidiarité seulement 

des réponses apportées 
par les Comités Départementaux Sportifs. 

*Déterminer quelques thèmes  
ou actions spécifiques pouvant faire l'objet  

de débats, de forums ou de formations. 
*Créer ou renforcer les  liens entre les clubs        

au niveau des territoires, 
et notamment au niveau des Pays. 

 2.1.2 - M ise à disposition  
des Comités Départementaux Sportifs  

de prestations de qualité  
(conseils et services) 

dans divers domaines. 

      

a) COMMUNICATION. Prestations importantes déjà disponibles. 
*Mieux les faire connaître. 
*Utilisation plus étendue 

(réalisation de magazines, d'affiches …). 
Commission COMMUNICATION. 

b) ADMINISTRATION                                   
(aspects jur idiques et financiers). 

Forte demande des Comités Départementaux Sportifs 
mais réponses insuffisantes. 

 
 

*Renforcement nécessaire 
à travers 

la création d'un "CENTRE DE RESSOURCES" avec 
comme objectif la simplification des démarches en 

vue d'une plus grande efficacité. 
 
 
 
 
 
 

*Faciliter les accès aux sites Internet susceptibles 
d'apporter des réponses adaptées. 

 

Réflexion à conduire avec tous les partenaires                  
et notamment : 

la DRDJS (y compris le secteur "vie associative"),     
le Conseil Général, 

le Centre de Ressources et d'Information 
aux Bénévoles (CRIB), 

le Centre Régional d'Information Jeunesse, 
les centres de ressources extérieurs au sport. 

 
Evolution du site du CDOS  

en fonction des liens qui seront établis  
et des travaux qui seront menés. 

 
La mise en place d'un groupe de suivi  

composé du CDOS, du CRIB, de la DRDJS et du 
Conseil Général s'impose. La mutualisation des 
connaissances entre les salariés est nécessaire. 
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Action Situation actuelle Evolution à mettre en oeuvre Modalités 

c) Construire des PROJETS                                    
DE DEVELOPPEMENT. 

Forte demande des Comités Départementaux Sportifs 
mais réponse faible  du CDOS. 

*Apporter une aide dans la méthodologie  
et le suivi. 

*Mieux connaître   
les Comités Départementaux Sportifs. 

Offrir un accompagnement  
et un suivi tripartites :                                                          

DRDJS, Conseil Général et CDOS 
(Notion de culture tripartite : cf. ci-dessus) 

d) M ise à disposition de LOCAUX   
                      et des PRESTATIONS s'y attachant                          

dans des conditions satisfaisantes. 

Besoins satisfaits partiellement 
à la Maison des Sports actuelle. 

Une nouvelle Maison des Sports doit répondre 
-aux nouveaux besoins 

(extensions et nouveaux Comités), 
-à de nouvelles prestations  

(mise en réseau, documentation, formation  
en informatique, évolution  

du centre de ressources défini ci-dessus).… 
Les Comités devront s'engager sur une mutualisation 

des moyens à mettre en place. 

L'opération est engagée par le Conseil Général. 
Elle se traduit par la réalisation 

d'une nouvelle Maison des Sports à Ker Lann  
avec pour objectif une livraison fin 2008-début 2009. 

e) Centre d'HEBERGEMENT              
                et de RESTAURATION. 

Pas de réponse actuelle. 

Un centre d'hébergement et de restauration 
est fortement sollicité pour l'organisation     

des stages départementaux de sportifs   
et de formation de cadres. 

La question a été posée au Conseil Général    
dans le cadre de la réalisation  

de l'Espace Sportif Départemental  
en voie de réalisation sur la zone d'activités  

de Ker Lann. 
Plusieurs études ont été menées au cours  

des dernières années démontrant ainsi   
que cet équipement s'avère indispensable. 

Ce dossier est suivi par le Bureau Directeur. 

f) VISION PROSPECTIVE                                       
de l'évolution du spor t. 

Pas de réponse actuelle. 

Le CDOS pourrait se doter de moyens 
en vue d'apporter une aide 

aux Comités Départementaux Sportifs 
dans ce domaine. 

A voir dans MISSION 4. 

 2.1.3 - M ieux connaître 
les Comités Départementaux Sportifs 

afin de répondre à leurs spécificités 
et d'assurer une plus grande pertinence 

dans les avis que le CDOS  
peut être appelé à formuler. 

En dehors de contacts informels,  
il n'existe actuellement que peu d'échanges              

organisés avec chacun des Comités. 
 

Echanges informels entre les salariés. 

Répondre à la spécificité des Comités  
en assurant une plus grande pertinence  

dans les avis que le CDOS  
peut être appelé à formuler. 

 
Etre davantage à l'écoute         

des Comités Départementaux Sportifs. 

 
*Organiser des rencontres  
avec le Bureau Directeur  

de chaque Comité Départemental. 
*Etablir un calendrier de rendez-vous            

avec chacun des Comités  
étalé de février à octobre 2006. 

*Les membres du Comité Directeur du CDOS 
seront appelés à participer à ces rencontres. 

*Sur l'initiative des salariés du CDOS,  
une réunion annuelle des salariés       

des Comités Départementaux sera programmée 
sur des thèmes bien précis. 
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Action Situation actuelle Evolution à mettre en oeuvre Modalités 

2.1.4 - Créer  des espaces en vue d'échanges 
et de mutualisation des bonnes pratiques 

et des compétences dans le but d'optimiser  
les potentialités du mouvement spor tif. 

*Rôle assez limité du CDOS dans ce domaine ; 
-échanges CDOS/ Comités 
à travers certains dossiers  
de demandes particulières, 

-organisation de deux réunions  
annuelles d'information. 

*Afficher plus clairement  
des permanences d'élus du CDOS à son siège 

pour répondre plus facilement  
aux questions des Comités. 

*Créer une lettre électronique interne  
pour faire passer plus rapidement     

et plus efficacement l'information technique  
auprès des Comités membres actifs et associés. 

*La programmation de soirées à thème  
comme par exemple "les jeudis du CROS"  en 

Pays de Loire est à étudier :  
à cet effet, trois soirées sont prévues en 2006  

par les médecins référents. 

Suivi par le Bureau Directeur        
en terme d'organisation. 

Suivi par la Commission Communication                 
avec définition de la périodicité                                

(tous les quinze jours pour la lettre électronique). 
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DEUXIEME MISSION 
Le Comité Dépar temental Olympique et Spor tif 

fédère le mouvement spor tif 

DEUXIEME OBJECTIF 
Optimiser la qualité de l'organisation 

du Comité Départemental Olympique et Sportif 

Action Situation actuelle Evolution à mettre en oeuvre Modalités 

 2.2.1 - Mettre en place une organisation             
opérationnelle facilitant les liens 

entre le Comité Départemental Olympique et Sportif 
et les Comités Départementaux Sportifs. 

Organisation partiellement en place,  
mais peu connue des membres actifs ou associés  

du CDOS ainsi que des partenaires. 

*Evolution du fonctionnement général du CDOS  
et de l'organigramme opérationnel. 

*Affiner les responsabilités et les tâches  
dans tous les domaines,  

tant pour les salariés que pour les élus. 
-Rechercher une cohérence          

et une complémentarité dans cette évolution. 
-Etudier les moyens humains complémentaires  

qu'il faudrait envisager. 

Suivi par le Bureau Directeur et le Secrétariat. 
 

Faire évoluer corrélativement la site du CDOS 
(Commission COMMUNICATION). 

a) Les COMMISSIONS. 
Mise en place d'un certain nombre 

de Commissions déjà réalisé. 

* Vérification de leur bon fonctionnement 
(pertinence, nouvelles créations…). 

* Ouverture de certaines Commissions 
aux membres des Comités Départementaux  
Sportifs et/ou à des personnes qualifiées.              

*Fonctionnement autonome 
sous la responsabilité d'un responsable. 

*Budgétiser annuellement le fonctionnement  
de chaque Commission. 

 
 

Suivi par le Bureau Directeur 
 
 
 

Trésorerie et Commission FINANCES 

b) Consultation                                                        
des Comités Départementaux Sportifs. 

cf 213 et 214 

*Création d'un bulletin interne 
et/ou d'une lettre électronique (Intranet) 

avec notamment des extraits des décisions  
prises par le Comité Directeur du CDOS. 

*Mise en place d'un calendrier de réunions 
avec les Comités Départementaux Sportifs. 

Commission COMMUNICATION 
et membres du Bureau. 

 2.2.2 - Mettre en place  
 une comptabilité analytique. 

Absence de comptabilité analytique. 

Définir les codes correspondants aux ACTIONS  
pour lesquelles le CDOS souhaite posséder 

des éléments financiers précis 
et vérifier que le logiciel actuel  

Permet ce type d'opération. 

Commission FINANCES 
en relation avec l'expert comptable.                         

Mise en place en 2006 
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Action Situation actuelle Evolution à mettre en oeuvre Modalités 

 2.2.3 - Renforcer  progressivement la clar té 
des actions conduites par  le CDOS 

et les mettre en valeur . 

Absence de références claires afin de distinguer           
ce qui relève  

de la gestion de la Maison des Sports d'une part 
et les actions menées en direct par le CDOS  

d'autre part. 

*Analyse financière plus pertinente, 
notamment en ce qui concerne 

l'évolution des pourcentages affectés 
aux diverses opérations 

relevant de la responsabilité du CDOS. 
*Distinction entre la gestion 

de la Maison des Sports 
et les différentes autres actions. 

Commission FINANCES 
en relation avec l'expert comptable. 

 2.2.4 - M ieux afficher  l'engagement bénévole  
des membres du mouvement spor tif en général 

et du CDOS en par ticulier . 

Engagement des bénévoles très peu connu 
et surtout peu valorisé 

(notamment au plan financier). 

*Valoriser le bénévolat au plan financier 
après l'avoir quantifié. 

*Le valoriser à travers certaines modalités  
existantes comme la VAE 

(Validation des Acquis de l'Expérience), 
le "Livret du Bénévole" 

ou l'attribution de Médailles. 
*Organiser une Journée du Bénévolat 
et inciter les Comités à le promouvoir. 

Commissions FINANCES 
COMMUNICATION et FORMATION. 
Commission d'attribution des Médailles 

de la Jeunesse et des Sports. 
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Action Situation actuelle Evolution à mettre en oeuvre Modalités 

 2.3.1 - Créer  et entretenir  des relations  
d'harmonie et de coopération  

avec l'Etat et les Collectivités Publiques. 

Les relations sont établies, 
notamment au niveau départemental. 

Elles sont régulières. 

Les relations seraient mieux définies 
dans le cadre d'une contractualisation pluriannuelle, 

y compris au niveau financier. 
Réflexion à conduire en vue de réduire  

et de simplifier les démarches administratives. 

Etablir une contractualisation commune 
entre le CDOS, le Conseil Général et la DRDJS,  

puis décliner le même mode  
auprès des Comités départementaux. 

Le CDOS doit jouer un rôle d'intermédiaire. 

2.3.2 - Favor iser  les relations entre                                
les Comités Départementaux Sportifs 

 et les financeurs potentiels                                   
(Etat, Conseil Général, autres financeurs) 

Le rôle du CDOS se limite à l'étude des dossiers  
et à la proposition de critères de répartition   

des financements. 

Les résultats seraient plus efficaces   
si les trois partenaires institutionnels du sport   

en Ille et Vilaine se rencontraient régulièrement  
et ensemble,    

ce qui n'exclurait en rien des réunions en binômes. 
Le CDOS se doit d’être       

une "force de consultation et de proposition". 

Institutionnaliser une Commission tripartite  
(Conseil Général, DRDJS, CDOS) 

avec un fonctionnement méthodique et de qualité 
(réflexion sur les grands axes  

de la politique sportive départementale). 
(Cette commission fonctionnait dans le passé). 

Suivi par le Bureau et le Comité Directeurs. 

2.3.3 - Etablir  des rapports 
avec le Conseil Régional 

Le Conseil régional s'implique 
dans la politique sportive . 

Les seuls liens existant sont indirects,  
à travers la présence de représentants du CDOS  
dans les Conseils de Développement des Pays. 

Etablir une contractualisation  
essentiellement basée sur le fonctionnement  

de la nouvelle Maison Départementale des Sports,                         
en liaison également avec le CROS   

afin que ce dernier soit associé à cette gestion. 

Suivi par le Bureau Directeur. 

2.3.4 - Diversification des rapports                         
avec le monde économique. 

Quelques liens sont déjà établis, 
avec un  apport 

de quelques ressources financières. 

*Recherche de sources de financements,   
notamment en matière de communication                                          

et de promotion. 
*Recherche de soutien 

 pour une action spécifique 
  ou une manifestation ponctuelle. 

*Exploitation de ressources documentaires                   
éventuelles … 

Pousser les aspects relationnels du CDOS  
à tous les niveaux. 

Mettre en évidence d'une manière plus importante  
la notoriété du CDOS  

et du mouvement sportif départemental. 
Entretenir et accentuer les relations avec les médias.                             

Suivi par le Bureau Directeur     
et les membres du Comité Directeur.  

DEUXIEME MISSION 
Le Comité Dépar temental Olympique et Spor tif 

fédère le mouvement spor tif 

TROISIEME OBJECTIF 
Clarifier et renforcer les rapports avec les différents partenaires 
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TROISIEME MISSION 
Le Comité Dépar temental Olympique et Spor tif affirme les valeurs humanistes du spor t               

et propose sa vision d'une politique sportive dépar tementale 

OBJECTIF 
Affirmer les valeurs humanistes du sport 

et proposer une politique sportive départementale. 

Action Situation actuelle Evolution à mettre en oeuvre Modalités 

 3.1 - Favor iser  les relations  
entre les Comités Départementaux Sportifs  

et les financeurs potentiels  
(Etat, Conseil Général, autres financeurs). 

Le rôle du CDOS  
se limite à l'étude des dossiers  
et à la proposition de critères  

de répartition des financements. 

*Le CDOS se doit d'être 
une "FORCE DE PROPOSITION" ; 

il peut être l'INTERMEDIAIRE 
dans la gestion de la contractualisation. 

*Il doit favoriser  
une CONTRACTUALISATION TRIPARTITE                                     

(Etat, Conseil Général, Comités) 
dans le cadre 

de PROJETS DE DEVELOPPEMENT, 
et l'établissement de CRITERES précis. 

*La production d'un dossier unique 
auprès de l'ensemble des partenaires              

constitue un objectif intéressant 
(cf. Côtes d'Armor). 

Réflexion au niveau du Comité Directeur. 
Gestion tripartite des dossiers. 

 3.2 - Informer le grand public.       

a) Les documents d' information. 
L'information du grand public  

passe exclusivement par le site Internet. 

*Veiller à l'actualisation permanente 
des données fournies. 

*Réaliser des synthèses par territoires 
(cf. Guide des activités du Pays de Fougères). 

* Accroître le nombre de magazines. 

Commission COMMUNICATION. 

b) Les valeurs du spor t. cf 1.1 Affirmer davantage le lien entre 
le bénévolat et le fair-play.   

c) Promouvoir  des manifestations                           
ou des événements inter-spor ts. 

Exemples actuels : Paris 2012 le 6 juillet 2005 ; 
Rencontres du sport ; Vitalsport. Créer une "Journée du Sport 35". 

Le Comité Directeur  
en liaison avec l'ensemble  

des Comités Départementaux Sportifs intéressés  
et les partenaires éventuels. 

d) Sensibiliser  aux thématiques                                    
liées à l'hygiène. 

Utilisation de la "Mallette Santé" du CNOSF 
et de l'exposition "Santé" du CROS. 

Diffusion de la "Mallette Santé"  
dans l'ensemble des collèges du département. 

Réalisation effectuée par le Conseil Général     
début 2006. 

Commission "SPORT SANTE. 
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Action Situation actuelle Evolution à mettre en oeuvre Modalités 

3.3 - Mettre en place les moyens  
pour  disposer  d'un encadrement  

qualifié et compétent. 

Actions de formation déjà engagées 
en liaison avec le Centre de Ressources 

et d'Information aux Bénévoles, 
Profession Sport 

et la Direction Régionale et Départementale 
de la Jeunesse, des Sports 
et de la Vie Associative. 

*Renforcer la coordination     
entre les divers partenaires de la formation. 

*Mutualiser les moyens disponibles. 
*En particulier, pour la Convention Nationale  

Collective du Sport, mettre en place les moyens 
nécessaires en vue de la connaissance 

et de la diffusion des dispositifs. 

Commission FORMATION. 

3.4 - Animer le débat public sur  le spor t, 
lequel constitue pour  le CDOS 

un enjeu de société majeur  
qui concerne l'ensemble 

de la communauté humaine d'I lle et Vilaine. 

   

3.4.1 - Expliciter  les enjeux 
et les ver tus du spor t, 
mais aussi ses limites.                                    

 
Actions ponctuelles actuellement : 
pages "SANTE" dans le magazine, 

diffusion de la mallette "SANTE" dans les collèges, 
expositions, actions engagées dans les écoles 

par la Commission "JEUNES". 

Actions à renforcer 
dans tous les domaines précités. 

Renforcer les relations avec les médias : 
Ouest France, TV Rennes, Radio France Bleue. 

Solliciter une page                                            
"mouvement sportif départemental"    

dans "Nous Vous Ille" du Conseil Général. 
 

Commissions : 
COMMUNICATION, 

MEDICALE, 
JEUNES. 

3.4.2 - Demander aux décideurs 
de clar ifier  leur  position 

par  rapport au spor t 
et aux contr ibutions qu' ils apportent.                                    

Nombre de décisions sont basées 
sur la production de dossiers, 

ce qui suppose l'élaboration de projets d'actions ;  
mais les critères des décisions 
ne sont pas toujours connus. 

Faire le lien avec la "CONTRACTUALISATION" 
qui assure une certaine pérennité des soutiens. 

Echanger sur les "MOTIVATIONS" des décisions 
prises par les décideurs. 

Utiliser le "PROJET DE DEVELOPPEMENT"      
du CDOS dans les rapports avec les décideurs. 

Réduire le déficit de communication et d'information. 

Suivi par le Bureau Directeur. 
 

Faire le lien avec le projet    
de Commission tripartite. 

3.4.3 -Analyser  les décisions pr ises 
afin de déterminer  leur  impact 

sur  l'évolution du spor t.  
Peu d'évaluation des décisions prises. 

Renforcer l'EVALUATION. 
Apporter une réflexion constructive 

sur les résultats des politiques sportives 
conduites par les différents décideurs : 

leur impact sur le terrain 
qui constitue la réalité du sport. 

Bureau 
et Comité Directeur. 

3.4.4.- Mettre en place 
un " OUTIL SIMPLE D'OBSERVATION"  

de la pratique spor tive 
en I lle et Vilaine.  

Inexistence et dispersion des projets 
(sauf pour le recensement 
des équipements sportifs). 

L'idéal serait de réaliser un "OBSERVATOIRE"  
au niveau de la Bretagne 

(afin d'éviter la dispersion). 
Encourager toute initiative locale 

qui pourrait servir d'exemple et de base 
pour une extension territoriale progressive. 

Bureau 
et Comité Directeur. 
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QUATRIEME MISSION 
Le Comité Dépar temental Olympique et Spor tif  se doit de cultiver  

la dimension socialisante et relationnelle du spor t 

OBJECTIF 
Développer la pratique du sport pour tous 

et favoriser la prise en compte de sa dimension socialisante et relationnelle 

Action Situation actuelle Evolution à mettre en oeuvre Modalités 

4.1 - Favor iser  l'accès des familles,  
des enfants  

ou des seniors d'I lle et Vilaine 
à une pratique spor tive, 

source de santé. 

Cette mission relève essentiellement du rôle 
des Comités Départementaux Sportifs 

et de leurs clubs en liaison étroite 
avec les collectivités territoriales. 

Soutien à l'opération "COUPON SPORT". 
Organisation de forums départementaux. 

Pas d'action directe  
du Comité Départemental Olympique et Sportif. 

Incitation et accompagnement  
des initiatives locales ou départementales  

en terme d'information et de communication. 
Appui à certaines actions engagées. 

Commission 
COMMUNICATION. 

4.2 - Favor iser  l'accès à la pratique physique 
et spor tive de tous ceux pour qui  

cette pratique est la plus malaisée :  
handicapés, personnes en difficulté,                                           

résidents de périmètres ruraux 
ou urbains sous-équipés … 

Actions limitées et ponctuelles. 

Coordonner certaines actions : 
milieu pénitentiaire par exemple, 

ou encore "Cultures du Cœur" en Ille et Vilaine, 
etc … 

Amorce en 2005.  
Poursuite des opérations en 2006. 

Commission 
SPORT ET HANDICAPS. 

4.3 - Promouvoir  la par ticipation des acteurs 
du spor t à la dynamique associative 

dans son ensemble. 
Etablir des relations avec toutes les associations  

qui utilisent le vecteur "SPORT'  
afin de favoriser l'expression  

d'une dynamique départementale. 

Le milieu sportif, qui est très organisé 
et hiérarchisé, vit souvent en milieu fermé, 

sans beaucoup de relations 
avec  les autres milieux. 

S'ouvrir à tous les milieux qui s'intéressent 
au développement de la personne. 

Mettre à profit la création par le Conseil Général  
du Comité Consultatif du Sport départemental  

en Ille et Vilaine  
pour engager et favoriser les échanges. 

Renforcer la représentation du sport 
dans les Conseils de Développement des Pays  

afin d'accroître les échanges associatifs. 

Comité Directeur. 

4.4 - S'ouvr ir  aux marges du spor t, 
vers la jeunesse, l'environnement,  

la culture et le tour isme notamment. 

Les échanges sont ponctuels. 
Des rapports sont engagés depuis peu 

avec le Comité Départemental du Tourisme : 
(le CDOS sera membre du Comité Consultatif 

du Comité Départemental du Tourisme) 
et avec le Centre Régional d'Information 

Jeunesse Bretagne. 

Promouvoir la mise en place  
par le Conseil Général d'Ille et Vilaine de la CDESI 

(Commission Départementale des Espaces,            
Sites et Itinéraires des Sports de Pleine Nature) 
qui devrait être un lieu d'échanges permanent 

entre les sports de pleine nature. 
Etablir des rapports réguliers 
(une fois par an par exemple) 

avec l'Environnement et avec la Culture. 

 
Conduire des actions en commun avec le CRIJB,  

notamment en ce qui concerne l'information. 
Comité Directeur 

et groupe de travail CDESI. 
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Action Situation actuelle Evolution à mettre en oeuvre Modalités 

4.5 - Accompagner des jeunes 
vers des fonctions de responsabilité. 

Caractère exemplaire  
du Comité Départemental Olympique et Sportif  

d'Ille et Vilaine. 
Mise en place d'une Commission "JEUNES". 
Organisation d'un stage de formation national  

réservé aux jeunes. 

Poursuivre les actions engagées. 
Organiser un stage départemental  

Réservé aux jeunes d'Ille et Vilaine, 
ce qui suppose accroître 

le recrutement de jeunes dans le département. 
Développer un réseau de jeunes dirigeants 

sur l'ensemble du département. 

Commissions 
JEUNES, 

FORMATION. 
Liaison avec la Commission "JEUNES" 

du CNOSF. 

4.6 - Savoir  anticiper  sur  les EVOLUTIONS 
afin d'être en mesure d' innover , 

qu' il s'agisse des pratiques émergentes 
ou des ter r itoires. 

Amorce avec la mise en place 
d'une représentation territoriale  

du Comité Départemental Olympique et Sportif  
dans les Conseils de Développement des Pays. 

Renforcer et animer cette représentation territoriale  
au niveau des Pays. 

Créer un OBSERVATOIRE DU SPORT  
qui permette de mieux connaître : 

les équipements, les structures, les pratiquants,  
les pratiques, les métiers, les formations, etc … 

et de croiser ces données avec d'autres  : démographie, 
scolarité, autres structures … 

cf 3.4.4 


